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ARTICLE 92
(Art. L. 626-30 du code de commerce)

|. — Dans la premieére phrase du premier alinéa de cet article, substituer aux mots :
« institués par »,

les mots :

« institués en application de ».

[1. — En conséquence, procéder ala méme substitution dans le dernier alinéa de cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement rédactionnel.
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